


[bookmark: _GoBack]ACCORD CONCLU DANS LE CADRE DE LA MISE EN ŒUVRE D’UNE 
PERIODE DE RECONVERSION INTERNE
(C. trav. art. L 6324-1 à L. 6324-7)
ENTRE
La société Nom de l’entreprise…
Forme juridique : …
Raison sociale : …
Type d’employeur (voir notice Cerfa Période de reconversion) 
N° SIRET de l’établissement d’exécution du contrat : …
Code APE : …                                                               Code IDCC de la convention collective applicable : …
[bookmark: _Hlk228887170]Effectif total salariés : …
Adresse :..
Représentée par Madame / Monsieur Nom, Prénom en sa qualité de (à préciser)
de la société :… 					 
dûment habilité(e) à l’effet de signer les présentes.
							
						Ci-après désignée par « l’Employeur »
ET 
Madame/Monsieur Nom Prénom
Demeurant : …
Né(e) le JJ/MM/AAAA : …
Numéro de Sécurité sociale (NIR) : …
Département et commune de naissance :…
Nationalité : …
Régime social : …
Bénéficiaire de la reconnaissance de travailleur handicapé (RQTH) ou de droits attachés à la RQTH :
[bookmark: CaseACocher1]|_| Oui		|_| Non
Dernier emploi occupé : …
Ancienneté sur le dernier emploi occupé : …
Diplôme ou titre le plus élevé obtenu : …
						
						Ci-après désigné(e) par « le/la Salarié(e) »

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT

I. OBJET DE L’ACCORD 
La période de reconversion est un dispositif de formation issu de la loi n° 2025-989 du 24 octobre 2025 dite « loi seniors », le décret n°2026-39 du 28 janvier 2026 relatif aux périodes de reconversion et aux entretiens professionnels et le décret n°2026-40 du 28 janvier 2026 relatif au financement de la période de reconversion. 
Le présent accord est conclu en amont de la mise en œuvre de la période de reconversion interne de Madame/Monsieur Nom, Prénom, salarié(e) de la société Nom de l’entreprise et a pour objet de fixer les modalités de sa mise en œuvre ainsi que les conditions de maintien de la relation de travail entre le/la Salarié(e) et l’Employeur. 

II. MODALITES D’ORGANISATION DE LA PERIODE DE RECONVERSION 
La période de reconversion objet du présent document va se dérouler sur une période de indiquer Nombre mois (durée maximale 12 mois hors Cléa sauf si accord collectif prévoyant une période supérieure dans la limite de 36 mois).
Date de début d’exécution de la période de reconversion : JJ/MM/AAAA
Date de fin d’exécution de la période de reconversion : JJ/MM/AAAA
Nombre total d’heures de formation (minimum 150 heures et maximum 450 heures sauf si accord collectif prévoyant un nombre d’heures supérieur dans la limite de 2 1000 heures) :
Type de qualification / certification visée (cocher la bonne case) : 
|_| Une certification enregistrée au RNCP
|_| Un CQP/CQPI
|_| Un ou plusieurs blocs de compétences
|_| Cléa / Cléa numérique / Cléa management
Intitulé exact : …
Code RNCP ou RS de la qualification / certification visée / Code du ou des bloc(s) de compétences : …
Organisme de formation : …
Numéro de déclaration d’activité (NDA) : …
N° SIRET de l’organisme de formation : …
Lieu de réalisation de la formation : …
Date de début du cycle de formation : JJ/MM/AAAA
Date de fin du cycle de formation : JJ/MM/AAAA
Nombre d’heures de formation : …
Montant des droits CPF du salarié mobilisé : Indiquer montant €

[bookmark: _Hlk216861946]La période de reconversion est (cocher la ou les bonne(s) case(s) si la réponse est oui) : 
|_| Précédée par une période de mise en situation en milieu professionnel (PMSMP)
|_| Inclut l’acquisition d’un savoir-faire en entreprise dans le cadre d’activités professionnelles en lien avec la qualification recherchée 
|_| Comporte des actions de validation des acquis de l’expérience (VAE)
Modalités d’organisation de la période de reconversion : …
Emploi visé à l’issue de la période de reconversion : …
Le/la Salarié(e) est informé(e) de la possibilité de faire appel à un conseil en évolution professionnelle (CEP) pendant son temps de travail. 

III. SITUATION DU SALARIE DURANT LA PERIODE DE RECONVERSION 
Tout au long de la période de reconversion, M/Mme Nom, Prénom bénéficie du maintien de son contrat de travail lequel n’est ni suspendu, ni rompu. A ce titre, l’entrée dans le dispositif n’affecte aucun des droits et avantages rattachés à son contrat de travail. 
En outre, M/Mme Nom, Prénom continue de percevoir sa rémunération habituelle. 
Pendant la période de reconversion M/Mme Nom, Prénom bénéficie de la protection sociale (sécurité sociale, accidents du travail, maladies professionnelles).

IV. FINANCEMENT DE LA PERIODE DE RECONVERSION
Les coûts liés à la réalisation des actions de formation (coûts pédagogiques) sont pris en charge par l’opérateur de compétences dont dépend l’Employeur selon des critères définis par son conseil d’administration sur proposition de la branche professionnelle et dans le respect d’un montant moyen fixé par décret.
La formation est gratuite pour le/la Salarié(e). 
Toutefois, le/la Salarié(e) peut mobiliser ses droits CPF, auquel cas cette mobilisation est limitée à la moitié des droits inscrits sur son compte. Le montant des droits CPF mobilisé, le cas échéant, pour la réalisation de la présente période de reconversion figure à l’article II.
La prise en charge des frais de rémunération, d’hébergement, de restauration et de transport par l’opérateur de compétences est conditionnée par la conclusion accord collectif de branche ou d’entreprise ou, le cas échéant, d’une décision unilatérale de l’employeur. 
Si tel est le cas, le/la Salarié(e) en sera dûment informé(e) par l’Employeur avant le démarrage de la période de reconversion. 

V. INTERRUPTION DE LA PERIODE DE RECONVERSION AVANT SON TERME 
[bookmark: _Hlk216791158]Dans l’hypothèse où le/la Salarié(e) décide de mettre fin à sa période de reconversion avant la date initialement prévue et avant validation de la qualification ou de la certification visée, le/la Salarié(e) retrouvera l’emploi occupé dans son entreprise antérieurement à la mise en œuvre de la période de reconversion et l’exécution de son contrat de travail se poursuivra dans les conditions initialement prévues. 

Le/la Salarié(e) informera, à cet effet, l’Employeur de sa décision dans les plus brefs délais et dans tous les cas minimum 7 jours avant la date à laquelle il/elle envisage d’interrompre sa période de reconversion.

[bookmark: _Hlk228888707]VI. SITUATION DU SALARIE A L’ISSUE DE LA PERIODE DE RECONVERSION 
Au terme de la période de reconversion, le/la Salarié(e) (cocher la ou les bonnes cases) :
|_| Retrouvera l’emploi occupé dans son entreprise antérieurement à la mise en œuvre de la période de reconversion
|_| Peut se positionner sur un emploi dans son entreprise en lien avec la qualification/certification obtenue 
|_| Autre : 

[bookmark: _Hlk228889054]VII. SITUATION DU SALARIE EN CAS D’ECHEC A L’OBTENTION DE LA QUALIFICATION / CERTIFICATION PREPAREE 
En cas d’échec du/de la Salarié(e) à l’obtention de la qualification/certification visée, l’Employeur et le/la Salarié(e) conviennent de la poursuite de l’exécution du contrat de travail dans les conditions suivantes : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….



Fait à …… le JJ/MM/AAAA.

Pour l’Employeur 								Le/la Salarié(e)




